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O) Tableau selon l'art. 25i al. 5 et 25c al. 1 ch. 3.6 OB (bouclement individuel et consolidé)* 
 

A) Actifs mis en gage ou cédés + actifs faisant l'objet d'une réserve de propriété, sans les opérations de 
prêt/emprunt de titres et les mise/prise en pension  
Valeur comptable des actifs mis en gage ou cédés à titre de garantie : Engagements effectifs : 
 
 
 

 

 

B) Opérations de prêt et de pension effectuées avec des titres 
 Exercice de référence Exercice précédent 
 
Prétentions découlant de la mise en gage de "cash" lors de l'emprunt de titres ou lors de la conclusion d'une prise en pension 

  

 
Engagements découlant du "cash" reçu lors du prêt de titres ou lors de la mise en pension 
 

  

 
Titres détenus pour propre compte, prêtés ou transférés en qualité de sûretés dans le cadre de l'emprunt de titres ainsi que lors 
d'opération de mise en pension 
 

  

 
dont ceux pour lesquels le droit de procéder à une aliénation ou une mise en gage subséquente a été octroyé sans 
restriction  

  

 
Titres reçus en qualité de garantie dans le cadre du prêt de titres ainsi que titres reçus dans le cadre de l'emprunt de titres et par le 
biais de prises en pension, pour lesquels le droit de procéder à une aliénation ou une mise en gage subséquente a été octroyé sans 
restriction 

  

 
dont titres ci-dessus aliénés ou remis à un tiers en garantie 

  

 

*introduit lors modification du 18 décembre 2002 
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